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Ce registre vous informe sur les 

conditions d’accueil des personnes en 

situation de handicap au sein de notre 

établissement. 

Nous mettons tout en œuvre pour garantir 

un accès à nos services pour tous, et 

restons à votre disposition pour répondre 

à vos besoins spécifiques. 
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Registre public d’accessibilité 
CMA Occitanie – Site de Clermont-l’Hérault 

1. Présentation de l’établissement 
 

CMA Occitanie – Antenne de Clermont-l’Hérault 

Adresse : avenue Raymond Lacombe, 34800 Clermont-l’Hérault 

Téléphone : 04 67 88 90 80 

Email : direction@cma-herault.fr 

Responsable du site : Olivier GESTIN, Directeur 

 

La CMA dispose de référents handicap à votre disposition 

 

Les + de la CMA : 

Orientation vers des organismes spécialisés dans le handicap, selon vos besoins 

Ressources documentaires disponibles auprès des référents 

 

 Personnel formé  

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des 

différentes personnes en situation de handicap 

 

Contacts des référents handicap de la CMA  

 

Pour la CMA Pour le centre de formation 

 
GUTH Evelyne 
e.guth@cma-herault.fr 
04 67 72 72 09 
 

 
GUTH Evelyne 
e.guth@cma-herault.fr 
04 67 72 72 09 
 
GUICHOU Sabine 
s.guichou@cma-herault.fr 
04 48 18 72 13 
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 Personnel sensibilisé.  

C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son 

accueil aux différentes personnes en situation de handicap. 

 

Contacts des accompagnateurs du handicap :  

 

LOPEZ Valérie 

v.lopez@cma-herault.fr 

04 67 72 72 38 

 

LAUZE-HRMO Sandrine 

s.lauze-hrmo@cma-herault.fr 

04 67 72 72 44 

2. Engagement en matière d’accessibilité 
 

• L’établissement s’engage à accueillir tous les publics, y compris les personnes 

en situation de handicap. 

• Garantir un accès équitable aux services proposés. 

• Sensibiliser et former le personnel à l’accueil du public en situation de handicap. 

3. Prestations proposées 
 

• Accueil physique et information 

• Accompagnement des artisans 

• Formation / apprentissage 

• Services administratifs 

4. Accessibilité du bâtiment 
 

• Accès extérieur : stationnement adapté, signalétique. 

• Accueil : rampe d’accès, porte adaptée, banque accessible. 

• Circulation intérieure : couloirs accessibles. 

• Sanitaires accessibles : oui 
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5. Accessibilité des services 
 

Tous nos services sont accessibles.  

Pour toute situation particulière ou nécessitant une prise en charge spécifique, nos 

référents handicap sont en mesure de proposer un accompagnement personnalisé.  

6. Formation du personnel 
 

Personnel formé :  
Evelyne GUTH et Catherine THIBAULT 

Formation réseau des référents personnes handicapées au sein des organismes de 

formation – dispositif AGEFIPH 

Date de la dernière formation : 07/02/2018 

 

Sabine GUICHOU 

Formation devenir Référent-e Handicap au sein d’un centre de formation 

Date de la dernière formation : 12/04/2023 
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Personnel sensibilié aux missions d’accompagnateur handicap :  
Valérie LOPEZ et Sandrine LAUZE-HRMO 

 



 
 

Registre d’accessibilité  8/10 

  



 
 

Registre d’accessibilité  9/10 

7. Modalités de contact adaptées 
 

Accueil téléphonique :   

Contact par mail :    

Prise de rendez-vous :   

8. Amélioration continue 
 

Dans une démarche d’inclusion et d’amélioration continue, l’établissement s’engage à 

renforcer l’accessibilité de ses locaux et de ses services pour tous les publics. 

À ce titre, plusieurs actions sont envisagées : 

• Renforcer la signalétique afin de faciliter l’orientation (pictogrammes, contrastes 

visuels, lisibilité) 

• Améliorer l’accessibilité physique des espaces (circulation, mobilier adapté, 

points d’accueil accessibles) 

• Déployer ou améliorer les équipements dédiés (boucle magnétique, documents 

accessibles, éclairage adapté) 

• Poursuivre la formation et la sensibilisation du personnel à l’accueil des 

personnes en situation de handicap 

• Adapter les supports de communication (langage simplifié, formats accessibles) 

• Mettre en place des modalités d’accueil personnalisées sur demande 

L’établissement reste à l’écoute des usagers afin d’identifier les besoins spécifiques et 

d’ajuster en continu les aménagements proposés. 

9.  Modalités de consultation du registre 
 

Disponible à l’accueil 

Accessible sur demande 
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